
Nom N° matricule:
Prénom Classe de mobilisation

Né le
Canton de département du Yeux front
Résidant nez bouche
département du menton visage
fils de taille:
domiciliés Marques particulières

Générale
Militaire

partie de la liste en 

de tirage dans le canton de Lussan

Nommé sergent le 5 aout 1916

Inapte un mois par la C.R. d'Avignon du 1 mars 1917 , pour "démarche pénible de la jambe droite".

Réformé temporaire n° 1 et proposé pension temporai re d'invalidité 40%  sur pièces par la C.R. de 
Nîmes du 31 janvier 1920 pour bronchite chronique e mphysémateuse - pas de bacilles.

Passé au 297éme Régiment d'Infanteriele 27 juillet 1916

Mis en congé illimité de démobilisation, 3éme échel on n° 7 par le dépôt du 40éme Régiment 
d'Infanterie le 15 février 1919.
Se retire à Fons sur Lussan (Gard)

Evacué malade le 30 octobre 1918, hôpital mixte de Chateauroux du 3 novembre 1918 au 14 
novembre 1918 (maladie inconnue)

Maintenu réformé temporaire d'invalidité 20% sur pi èces par la C.R. de Nîmes du 28 décembre 1922 
pour "reliquat  bronchite emphysemateuse.

Maintenu réformé temporairement n° 1 proposé pour p ension temporaire d'invalidité 15% par la C.R. 
de Nîmes du 8 octobre 1921 pou séquelles bronchite emphysemateuse, plus quelques cicatrices 
superficielles cuisse droite.

DETAIL des SERVICES et MUTATIONS DIVERSES

DANS L'ARMEE D'ACTIVE

Appelé à l'activité le 14 novembre 1901, arrivé au corps: 19éme Régiment d'Artillerie, ledit jour.

Nommé caporal fourrier le 21 septembre 1914.
Passé au 58éme Régiment d'Infanterie le 4 septembre  1914.

N° matricule 3979

Envoyé dans la disponibilité le 20 septembre 1902
Certificat de bonne conduite accordé.

Rappelé à l'activité. Décret de mobilisation généra le du 1er Aout 1914
Arrivé au corps le:   3 aout 1914.

Soldat de 2éme classe ledit jour.

Degres
d'instruc.

3
N° 33

70
Fons sur Lussan Canton de Lussan

feu Albert et de AMALRIC Nina Sophie 1m

Moyenne
Gard Profession Cultivateur Rond Ovale

Fons sur Lussan Canton de Lussan Moyen
Lussan Gard Gris clair Haut

DARROUSSIN 457
Marcel 1900

ETAT CIVIL SIGNALEMENT

14 février 1880 à Fons sur Lussan Cheveux et sourcils Blonds

DECISION DU CONSEIL DE REVISION

Bon, dispensé: article 21, fils unique de veuve.

Compris dans la 2éme

Classé service armé pension permanente d'invalidité  15% article 7 sur pièces par C.R. de Nîmes du 13 
octobre 1923 pour séquelles bronchite leger emphysè me.
Admis à une pension de 369 Frs avec jouissance du 3 1 janvier 1924 par décision ministérielle du 4 
novembre 1925.
Dégagé de toute obligation militaires, pension défi nitive 15% maintenue: commission de réforme de 
Nîmes du 18 décembre 1929 pour emphysème avec léger  catarrhe bronchique.



de l'armée active le 1er novembre 1904

Corps d'affectation

A accompli une 1ere période d'exercices dans le:
du au
A accompli une 2eme période d'exercices dans le 
du au
Passé dans l'armée territoriale  le:

Dans l'armée territoriale et dans sa reserve
Corps d'affectation

A accompli une  période d'exercices dans le 
du au 
Passé dans la réserve de  l'armée territoriale  le:
Libéré du service militaire le:

6 septembre 1919 Fons-sur-Lussan

Dans la disponibilité ou dans la reserve de l'armée  active

22 février 1924 Nîmes, 65 Chemin de Montpellier Nîmes R
Pont-Saint-Esprit R

1 avril 1914 Nîmes, 17 rue de Bouillarges Nîmes R
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cePar suite de changements de domicile ou de résidence

1er octobre 1921

Dates Communes
Subdivision
ou Région

LOCALITES SUCCESSIVES HABITEES

BLESSURES

Blessé le 8 aout 1916 près Verdun par éclats d'obus . Plaie au niveau du 1/3 moyen cuisse droite, 
plaie au niveau région sterno-mastoïdienne, petite plaie pied gauche et plaie main et bras gauche.

1 octobre 1914
7 mars 23 mars 1910

3 novembre 30 novembre 1908
55éme Régiment d'Infanterie

55éme Régiment d'Infanterie

Armées du 3 aout 1914 au 8 août 1916
au 1 octobre 1918

du 2 octobre 1918

Passé dans la Réserve

contre l'Allemagne

Certificat du combattant N° 3866

DOM pension définitive 25% par la CR de Nîmess du 2 3 aout 1933 pour séquelles de bronchite avec 
emphysème pulmonaire.

DOM taux 25% P.D. par la CR de Montpellier du 8 mai  1931 pour "Reliquats de bronchite avec 
emphysème"
DOM proposé pour pension 15% définitive pour séquel les de bronchite emphysèmateuse par la CR 
de Montpellier du 22 janvier 1932, décision rectifi ée par la CR du 12 février 1932: pension 25% 
définitive emphysème avec léger catarrhe bronchique .

DETAIL des SERVICES et MUTATIONS DIVERSES (suite)

DANS L'ARMEE D'ACTIVE

Campagnes

Intérieur double du 9 août 1916
au 30 octobre 1918

Intérieur du 31 octobre 1918 au 15 février 1919
armées


